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nECRETET

Ârtiolc 1er - ORG.{]{] S1îI0N -
I-, a Caisse û'Epargne d.u nahoncy cst plaor! sous 1râutorit6 du Dircct

ùc IrOffice d.cs losto,g et Téléoommunications r1u Dahoncy"

la Dircction d.e Ia Ce.isse d'Epa-rgnc contprenil lc bureau dü Direct

Lo Servicc d.u contrôl-o et l-o Scrvioc dc 1'ligcnt Comptablo'

!c lirec
T.,o burcau du Dircctcur osL cha,rgri dc f rou'rcrturc ct d-c 1a rdpa'lti

du courrier, iI ccntralisc 1a cc*esponCanco ût les ilocuncnts préparôs p 4Ë'

teur * -[ttributi ons -

Servico d.u contrô1c ot 1o Serrricc dc J-r.hgent Comptable'

qpos agonts sont installés dons dos locaux sép a::ôs et il- leur csi

intcrdit d.c oonrnnrmiquor directemcnt entrc 6u.3 pour 1os xootificatlonÊ

ILs tlonnent olacun un oxcrnplairc d.cs comptes courants des d.6posar:te;

contradictoircncnt Lôê dcnandcs dc ÏlollbouI!scment, coopàrcnt à 1a déli'ÿr'anoc d

autorisations. L,tagcnt conptablc reçoit les oppositious qui frappeht Ies

Cor.rptcs courants.

L,c contrôlc natriri o1 Cu Sorvice cLc 1t j,6cnt Cor.rptable ci dc colui c1u

contrô1eur est oxorcé diunc façon pcrnancnte lar 1c nirectcur dc la Caisso

d.tEpargnc, lcs rcLations c.t 1cs échangcs clo üocuncnts dc touto naturcl entro

lt.hgcnt Comptablc ct lc ContrÔlcul ont licu 1lsJ son intcrnédiairc' .t

cL' ! c1"l-

T

I
LE Prnsinnir rE L,i RIPUBLTQIIE,

l'IJ 1a Constitution dc 1a ?6publiquc tl'u Dahor,tey,

11I la Loi organiquc no59-40 ctu 31 }écenbre 1959 t portant crôation drr.mo

Caisso drEpargnc d.u DahomeY ;

SIIR 1a proposition du l,Iinistre d.cs Travar:x ?ub1ics, Trersports, Postes ct
Tiléconmunications et du iiinistrc cles I'i-nân cê s i
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l.,e Contr8Leur - Attributions -
I,e Contr6ler.]] représente le service admirristratif de 1a Caisse drEpargne. 11

essr"Lre Le senice de 1a correspondalce générale, 1a ÿ6rific&tion des operations, Ia
tenue du double des comptes courants et de la comptabilité genéraIe de 1a Caisse.

11 établit Ie projet de budget et Ie conpte aduinistratif à soumettre à

1t exarrren du Conseil d tÀd-Lirt:is tration.
fI su.:weillc et contrô1e Ics opérations dt ordormancenent, d.r engagenent et.de

liquldabion des dépenses. À cet effet iI tient sé;arenent un double des écritures de

1tÂgent Conptc.ble.

Lr ntc table - À brtio
LrÀgcnt Conptable est placé sous ltautorité et Ia surveillance du Dlro

11 est justiciable de La Cour des comptes. Aet effet, i1 établit le comp'be ginéral à

sor.mettre au jugenent de Ia Cour, des opérations effectuées tânt pâx 1u-i diretenent
que po1:r son conpte pax l-cs Recevcurs des ?ostes du Dahoney. En dehors du contr8le
perrnanent exercé par Ie Directeur, la gestion de l!Àgent Comptable est sorrrise aux véri-
fications périodiques d.u comptablc supéri elr du îrésor du Dahomey et du Corps dè;'orlt"ô*
1e p3.acé auprès du i'Iinis tre des Finances.

LtAgent Conptable est assujetti au versenent dtlm cautlonnenent de 150.000 .r'

fra:lcs CEA. En cas d.e roal.adie, de congé ou dt empêchæent dtroent justifiée, iJ. pott
être remplacé par un agent de sôn choix agréé par Ie Directeur de Ia Caisse et nonné ;

par Ie l,liristre des lina:rces conjointcment avec le llirristres .:es Trersports, ?ostes

& 1é1é coxmrnicatior"s. Cet a6ent ag'it pour l-e compte et sous ltentiàre responsabilité
de ltAgcnt Conptabte.

Dærs 1e cas de décàs, de dén-ission ou de révocation de J. rÀgent Comptabler Ie
l'linistre des Finances conjointenent avec 1e l{iûistre des Transportsr lostes et TéLécotû-

rourrications, aprè s avis du Directeur de 1a Caisse, normê un agent intéripe.lre $iS ên

renplit 1es fonctions Jusqu I au jour de l"'instatlation de son successeuxi

I,a gestion du gérant intérj:oaire est tout à fait itistincte de ceIle dist
ll aacien ou du nouveau titulêire.

Lcs attributions de l"rAgent Cornptable sont les suivantes I .i
/- Préparation du conpte arnuel d.es opérations à sounettra arr conseil

d.I ad.uin-istration.

bÂ Gesti.on de Ia Caisse d'Epargne, établ-issement de ]a CompteblLt.té Oénér@]i

d.e 1a Caisse, rapports avec 1a Ca;isse des Dé!ôts et Consigrrations eÙ ' ::

réceptior des oppositions.

I
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cA Réception et erpéùition des lil'rets à régler, vérification des

et des p1èces de toute nature produites à 1r appu-i ties

tués, classement et garde des axchlÿes.

d/- îenue des conptes coura.nts ind:ividuel"s des soffines déposées,

conptes diuisioruraires, consetwation de La deuxième eq)éditi on

d.e l-ivret- Vérification d.es bordereaux de versereents et de

Bèglement arl.rruel d.es livrets. Répertoire généraJ- alphabétique des

eÂ Exarnent et classeroent des denand.es de liuet. Examen d.es demaades

senents. Rembor.rrseroent des lirrrets après décàs des titulaires,
d.orner aux réclama'cions relatives au-x rembôursement s. E:rpéd.ition

risations de paiement. Erarnen d.es déclarations de perte de livret'

f/- Etablissement du cornpte de gestion annuel à soumettre à 1a Cor:r

à Lrappui duquel iI prodult un relevé armuel des frais d'' ad'rrilris

les pièces justifi catives.

g/-,fernru du livre journal sur lequeI sont consignées au iour Le iour

recettes et 1es dépeaees se rapportant aux fra-is dt adninlstratloni

ÿ- netraits de 1a Caisse des Dépôts et Consignations et tous paienen

u-

iÂ Etrblis""rent dtaprès son li.,Te jouma.L en plusianrs elemplaires

reLevé aruruol tles frais d | Àdsi.nistration et arnexion drune copiê

de gestion avec 1es pièces justi,ficatives.

ÿ- îenue de Ia cornptabilitd et de I t ordonnancement.
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0pérations Journali.ères

A.RMCIE 2.-
10 )- Receveurs s Postes et TéIécom'un-i cations- les Receveurs adresseirt

chaque jour au Directeur de Ia Caisse drEpargne 1es bordereaux des preniers versenents._
no5, 1es bordereaux de versemants ultérieurs no8 et los bordercaw de remboursenents

effectués noI6 accompa6nés des denand.es d.e lirrët nol,2 ot J des déclarations de verse.-
nett no71 d.es autorisations de remboursernents acquittées nos 14 et 15, des arris dténis-
sion corzespondants et des livréts sotdés.

20)- Directi"on e Ia Caisse- Di-recteu r-Àeent Conmtâbôe et ContrSlerrr-

,/- !4 Directeur -
11 cenf,ralise et vérifie les borilereauJr produits par 1es Receveurs

èee Postes et i1 prend note sur le catnet noJJ du uontaat d.e ces bordereau:r à un conpte
ouvert à cluque Receveur. Les trois aTis j ourai.alie ts nos 34135 et J6 sont dressés, nôD p6

1e lirecteur, roais contrad:ictoirenent par 1e Cont!81eur et ltAgent Coroptabler à chaclrTr

desquels Ie Directeur relo,et u-ne exÉùition des trcrdêeeeula noSr8 et 16 for:rnis pa.r les
IÊCêveuISr

b/- l rAeent Comptable -
11 reçoit en outre, à l t appui des bo!ùerearx, un exêDp1Àile des

demanèes de livret, Ies déclarations de vcrsement, les autorisations et arris drérrission
d,es reaboursenent s effectués et 1es li.rrets soldés.

"/-
I,e Con trô1eur -
11 regoit seulement avec La seconde expéùj.tion alês bord.erear.E

1e second erenplaire des d.eroarÈes de lirrret.

dl- L r A.q'ent Conn able et Ie ContrSleur

f1s vérifient à nouveau 1a régulâritd d.es borlereaux et d.es pièog§
y arm.exées, l1s ourrrent les conptes nouveaux d.raprès 1es d.emard.es de livrets et
tienaent les coroptes couxar.ts indiriduel"s d.es d.éposents Eri sont s:insi tenus contradlÈ
toirement par ltAgent Conptable et le Con trôIeur.

Les o1Érations des f,itulaires y sont i.nscrites sur 1e vu d.es

bozdereaux noninatifs fourrris pax 1os bureaux de Poste correspondants.
LeÉ intéreêts ârticipés ou rétrograiles afférents aur sonmês versées

ou remboursées sont tr»rtés sur Ies conptes courarts en nême tenps que ces sonnes et
lravoir net en capithrx et en intérôts que représente chaque compte a1ràs

,......../...
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inscfiption dir:ne o1Ération, est repoif,d sur le bordereau nominatif no8 ou noTS'

LtAgant ConptabJ.e et Ie Conün8leur récapitulent 1es bord ereaux s-:r trois

aÿis jounraliers nos 34, 15 et 16.

Enfin, iLs transroettent avec toutes 1es piàces justificatives chaque jour

à Ia Di-rection un arrj.s no3? résrmant les trois âÿis i ouxnaliers no14, 55 et 36'

Cet av-is récapitulatlf et journalier Nol?- lEfye"o -ggÈbconporte Ie

üontânt des opérations cffechrées §ur Ie liÿret, Ies intérêts rétmgrades, les intérêts

capitalisés et 1es intérôts anticipés. 11 nentionne en outte le nombre ties conptes

soldés dans J-a journée.

Les Airis journoJiers noJ? ainsi qre les bordereaux justificatj.fs JÔints

sont examlnés par }e Directorr qu-i exerce Ies fonctions dt agent de contrôIe. ÏI est

responsab3-e de 1a coDfoneité ætrc 1es docunent§ prod.uits par ltÀgent conptable et

l.e ContrSleur.

nèsqulilatenoiné].texa.Bendespiècesdlunejoumée,].eDirecteurcontre.
signe Les auis journaliers no]? et tes retourne aux sections <Ir origine accompagnés des

bord.ereanx nos. 518116134, 75, et 36.

l,es résultats définitifs soht êl-ors portés sur un compte d'ivisioDnalra

j ournalier no56.

AITïCLX jr-.- OPF,NATIOS }M.ISUEI,IES

Le coupte di\risiolrna:ire a pour objet de résumer, par jorrrnée, par moist

par arurée les opérations de toute nature qui affectent les comptes colIlants et de for-

mer des résultats qui do ivent être en parfait e concordance aÿec ceux du relevé no50

d.es comptes coutants individuels; iI indique en outre 1e nombre des comptes soldés'

11 est tenu contradictoire4ent par lrAgent Cooptablo èt 1e ConÿÛ3-eur'

I.,ecoroptedirrisionner;ire1o!SquiestétabliparltÀgentcoroptabJ.eetle
ContrôleLrr est servi par Ics auls journaliers no5? nÔuvcân modàIe ; ce compte est

arrSté au craÿon lc dernier iour du nois et deux erpéditions mod.èIe no56 bis sont

sourdi.ses au contrôIe du Direcüeur.

Le Directeur s I assujre dc la concorde"nce d.es d eux erpéditions du conpto

ôivisionnaire, vérifie les résultats er:rcgistrés qualt au:. noilbres et aux rnontants ''"

d.taprès 1es to taux mensuêl-s du carnet no35 tenu pâx ses solne, pui i1 remet, après

rr-isa, Les ertraits no56 bis à 1rÂgent comptabre et au conÈdleur' ceux-ci passent

alors à lrencre les totauï du coropte diulsionnaire no56 qui avaient été arrâtés au

crayon ct ils l-es reportent sur le conpte diYisiozrneire annrrel no58;
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En fi-n tie oois, dàs que ta compt abi Ii- té est arrêtée, J. tÀgent Conptable a.d'rr's:e

au Centre de Contrôle de 1a Conptabilité des Bureaux de I'Officê d.es l'ostês et Télécon-

muaicatioru pour approbation un extrait du conptc tlivisiouurlre no55 inùiquaat l-ês somnês

reçues et paÿées par t t intormédiaire des bl-lreaxr de Poste correspondants.

.w!g_4. . - O?T^LE TIONS ATI\'I]EILES-

,Au connencement d.e chaque arurée, dès que les soldes à nouYeau des comptes

couraats ont été arrêtés, ItÀgent Conptable et Le Contrôleur ré capitulent ces soldes sur:

r:n relevé nodèIe no50.

Por ai11arrs, ap'ès i:rscription des d.erniàres o1Érations de èécenbrer L'Agent

Comptable et 1e ContrSl"eur errêtent chacun urre extrÉdition du compte diyisionnajre no58

qutiJ-s sounettent au contrôle du Directeur.

!e Dlrecteur rapprôche 1e coraptc ploduit par ] I A€ent Comptable de celui étab1i

par Le Contrôleur et stil y a concordsnce, les retourne à lrAgent ConptabLe qui jolnd.Ïa

lrexemplairo étab1i par sa section à son conpte de gestion. L,a deuxiène erpéùition est

consenrée dals les a3clü.ves.

ARÎICIE 5.- COi.lPlES D' OPERATIONS A NEGUÏ,ÀR]SER -
L,es différences constatées entre Ie conxpte divisionnaire ar:nuel no58 et Ie

reIe.ç€ ar:nuel no50 des conptes coura:rts prowienneü.t en géréral drule e:reur conm:ise sur

Ies coroptes courants individuelseEn conséquence, }e relevé no50 est égalisé paf, voie

èt auenentation ou de ùinri,nution, avec Ie compte divisionnaire arreeLi

Les différences constatécs sont décrites pou, ordre sur urr conpte spécial
It dropérations à régul-ariser no64rr.

Q.rant une circonstance quelconque révè1e qrre lsx ulle erreu.r conüllne êux

deux services des comptes coutalts, un versenent ou url remboursement a étd omts sur Le

eonpte d!r:n déposant ou bien que cette ot'ration y figure par doubLe eroploi, Ia recti-
ficatj.on est faite par ul viremant du conpte rr d.topérations à régulariserir au compte

courart du d.éposant ou inversement.

AAT]CIE 6.- DEPÀSSEi'IEM U' }IAXIHLIIi{ LEGAT

Lorsqutua compte courant dépasse Ie naxif,unx 1éga1r soit par suite des ÿêIse-

nents, soit par Ia capitalisation annuelle des intérêts, l'Agent CompüàbLe adJesse un

avis au tltulaire du compte, vérifié et visé par 1c contrôIeur. Ces avis n.mérotés ot

insc"its à wr répertolre sont adressés au Recevanr du bureau d.essorva.nt 1e tlorricile

du déposa:rt pour remise au clestinataire sous p1i chargt! avec accusé de réceptioa. Ï1

est ensuite procedé comme iI est dit au NoB de ltæ.ticle I5:

t
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ÀnîICLE 7i- DElii\lfDE§ DE I,IïÎET§-

ItÂgent Conptablc et le ContrôIeur reçoivent chacur et consèryent un exeinplailc
' les d.emand.es sont classées dsrs los boites ou casj.ers suivontdes dcûandes de Llv-rets. rcs d.emanO.es sonr classees oans l.es {JoJ. lres ou (rèlstr

lrordrê numérique d.es livrets; ",

A.RTICLE 8.- FICffS TXPERTCIRXS-

Ir tAgent Comptable tient à jour un répertoire alphabétiqre des dépôsâÀts de la
Caisse d rEpargne. Ce répertoire b pour objet de faciliter Ies recherches r par exemple

dans Ie cas droplosition ou de d.emende d.e renseignements, 3-orsque le rmméro du l-l-vret

d.rua déposalt ntest pas indiqué et, en outre, de r{véler Lloxistence des doubles Li-
r7r'et pris pâr une ru8ne pcrsonnc. It est constitué au noyon des fiches répertoires éta,-

blies sur carton par l tAgent Conptable en raène temps qurun coüpte nolÿeau est ouvert.

Le Direeteur vérifie Ia confo:uité de cette fiche en Eême temps qutil signe Ie J-i-rrret dc

Calsse dtEpargne. Les fiches répertoires sont classées et rnai.ntenues tians J-lordre alpha-

bétl4re; celLes qu'i se rapportent à des conptes êteints sont retirées du répertoire sur

1a vu d.es ciécornptes No 6I quril établit lorsErliJ. solde un compte courant i Elles fortrsrt

un second. répertoire tlans 1eque1, eI1es sont classdes, par arurée de so1d.e pourêtre

d.étruuites apè s Ie dé1ai êe garde ràgJ-emertaire.

ARî1C],8 9I- IEJiA}EES DE RM,tsOLE.Sil,,ENTS-

Les d.emard es d.e rer,rboursements sur lirrrets sont emroi.nées successiv€tüent par

lrAgent Conptab3-e et 1o Contrô1eur qu-i les ïapprochent des d.emard.es de Li.vrets dont ils
possèdent c,hâcu.n un exernp]-aire et qu-i débitent, au crayon, 1es comptes courants du

ûontant des renbor:rscments autorisés. TAgent Comptablo reÇoit Ies demand'es de rembourse-

nentsi à leur arrivée iI les tiubre, l-es numérote suivont une série aüueIIe et Lês

enregistre srr r.xr carnet no60, otr i1 rnentionræ uLtériourenent 1a date du per:ienent; 11

prépare 1es correspondârces âuxquelles d.onnent lieu éventuellcment les renbours euent s.

I]e Contrôl-eur vlse ces corres?ondances et les sorfnet à la signature du Dj.recteuri

.ARTICLE ]0.. REI j.BOÜNSH\ENTS IART]EIS-

l,orsque rien ne stoppose à ce que Ie rembourseioent soit accÔrd.é, I tAgent

Comptablo établit 1r autorisation sur la der.rxiène partie de 1a demande; iJ- préparo

J-l enveloppe sous laquelle l-t autorisation sera envoyée au buleê.u de Poste désigné par

1e bénéficiAire et iI tra.rxmet 1es fomules d.e remboursenent ( deoalO.es et autoriss.-

tions) avec les enveloppes au Contrôleur sous borderea:-l drenvoi. L,e Contr$Leur rrise et

er?édié 1es pièces; ....,./.,........

,l



-4rjjs.ts-J9,8 (suite) ,

îoute autorj.satioa de renboursenent qui nta pas été paÿée dans les de"rx

mois est retourr:.ée à Ia Caisse pour réirnputation au compte du déposanti 
,..r

l,orsque 1ui parwicnt rme d.enand.e de renboursement pour 3-aque11e Ia ttantr

ro.ission téIégrapldque de ltautorisation a été deoandée, ltagent comptoble, si rien

ne stoppose au remboursenent, établit un serÿice taxé sous Ia foroe It Renbour§ez. . . . ' .

francs........(pou) livret. (No) autorisation. . . . . . . . . (No)tti

L rAgent Comptable étabLit une autorisation de rembourseuelt au nou du

Rccevcur des Postes en roême teraps que fe service autorisation. Le Receveur acquitte

L l autorisation et 1a fait figurer dans ses écriàrres d.ans La fome ord'inhie. L'e sertice

ta;s est inscrit au journal A l-, Ia taxe portée dâns 1a cofonne tt îéLéSraphie irrtérieur'lo

M{îS PARTTEIS INIER-ETâ

Eout cléposant à 1a t'ecul-té d t obter:-ir dans le ressort de l- l Union d.as Postes

et Téldconnr.rnications des Etats de l tAfrique d.e lr0uest, quclIc que soit Ia Caisse détclr-

trice de son conpte, d.es reaboursement po"rtiels dar]s tout établisgenent postal de son

ohoix prticipa,nt au service d.e la Co.isse aitEpargne.

Ii- renpJ.it à cet effet, dar§ 1es conàitions pr'évues à ltartlcle 9r La

preiaière partie ( cad.re gauche ) Aruae formule lÏo 14 qur i.I déposo ær gUlchet alu T reau

de Poste s.ssignatâire du paieiÊmt, accompagnée de son lirrrct. Le préposé vérifi e si IEr dêi

de préoentée est régul-1èrement établie, décri.t à 1t enplaceoent préùr de Ia fÔ:mul'e 1{oI4

derrrième partie la pièce dtid.entité du dépcsant. 11 contresigne cette mention qutiL

apErie de 1-r enpreinte du timbrc à rlate. 11 déli.\rre au déposant un reçu ertrait Au cernot

i{o 25 en échenge du lirret dont la pre:ir:ière case disponible reccvra 1e numéro iludit récé-

pissé, ltenpreinte du timbre à date et 1a griffe horizontale.

Ii- transmet sous p1i de serwice recoonardé 1o livret et La denande

d.e remboursenerit partiel au Directeur de 1a Ca-isse d lEpargne détentrice u" *rr*", 
,r.r,,",

Si rien ne sroppose à ce q*e lê reûboursênet soit ace'ordé, Ie caisstêt'-

(contrôLe) établit ltautorisation sur 1a deurième partie de la deraand.e darls 1es condi"

tions fixdes à lrarticte 49.

ltAgcnt Comptable (teneur du doubLe) vise ltautorisation (2ène partie de

La forurrle 14) et ltauis dtéuission (Ière partie de 1a forrnrJ-e I4)l
rL transmet ces piàces acconpagnées du ]-ivret ' au Receveur PrtnciSa'l

qui acquitte It autorj.sation au lieu et place du bénéficiajre, 1a fait fieurer dans'g&

écrià.res et constate Ie renbourseueüt sur le livret d ans 1a folse ord.inaire. 
{I :t';

L,e Receveur Principat procàc1e ensuite à 1r énission d.rWr maaclat-poste orùi-

nalr€ sans frais libeLlé au profit du r1éposurt. Le récépissé du uand at e€t Joint à llauto

risation sur J-aquel1e est fait nentiort à Lt enc:'e rouge, ainsl que sur Llavis dténissiOnr

....r/.....

(
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du m:néro du mantlat et de sa date drénission. Ces renseigneoents seront égelment

portée dans la case du lirrret utilisée por.r]t 1r inscription du renrboursment.

Ï1 a.dïes§e ).e jour oôrne, ou Receveut du Bureau de dép8t du }ivret' sous PJ'l;l

de s errrice rocomândé, Ie titrre dtépargtre et 1e nandat corres::ondalt au rgnbor:rsetagict

partiel deoandé par 1e déPosant'

Dès réception du lil'ret et du ne.ndat ordi-nei:re éuis par Ie Recevqrr de Ia

Recette ?rincipale siège de Ia Caisse d.rEparep.e déteatrice du cornpte, fe Receveur

invlte Ie d.éposant à se présonter à son burea.r.

I1 1ui remet son 1iÿret contre restitution du reçu déIivr6 et procàde au

paienent du nand.at dans la forne habituelle.

ARîICI,E ÏI
l r4gent Comptable so1d6 au crayon Ie compte courant, rè61e Le llvret en

capitaux et en intérêt et d,resse un déconpte spéclal- roodèle No 6I' 11 retlet Ie livret

régté et Ie décompte spécial. au Directeur. En nêne tmps, i1 ernroie la deoarrde tle

rerobourserosrt i]1tégrale au contrtleur; celu-l-ci solde à son tour Le conpte cor:rant

o1r c.rayonr délilT e ltautorisation sur la deuribme partie de Ia fo::m:]'e No 15 et fait

parrrenir cette foruule au Directeur. L,e Directeur rapprocho IrautorisatLon établie par

Ie Contrûleur du déconpte spé cial. No 6I et du livret reçu tle 1r Agent Conptablet si ces

piàces contienaent d.es énonciatlons id'entiques, il Les rrise et Ies retourne à ltAgglt '

Conptable pour expéùition. l

IorsqueLeremboursenentintéSraldtulcomptecourâ.]Itaétéeffectué'ladenai:"'
d.e du l-ivret et Ia fiche répertoire qui sty rapportent sont retjrées èu classerent srLr'.

Ie vu du déconPte sPécia1 No 6I.
3.H,îTCLE 12.- REI!O1'T.SH M.IT APNMS DECES

lrÂgBnt comptable est chargé d.e 1t exanen des demavrdes d.e remboursenent et des

piàces ju8tificatlves produites par los héritier§ ou Lésataires. .§r besoilo, 11 consulto

1ê Directeur a

I,a d.emanôe d.e remboursement aprè s décès doit être si€née par tous les êÿânt§

ilroit; sriL y â des nineurs, lo.lr représentant Légê} sigrre 1a d.emâ.nd.e. I,es ayants-droit

psuvent tlonrrer ure procuration. tes illÈttrés doivent, dtoffi'cet dor:ner ur:e pro cmJa-

tion régulière. îoutes les signatrires apposées sur une dematde de rembouïseEeût àpdè§

déoès doivent être certifiées par Ie l.taire ou Ie conniss:r:ire d.ê ?olicei ..l -1: 
'

Si l-e remboursenent est effedtué au bureau de Poste qr;ri a reçu Ia dêdàlidË;:Ler§

sigrratures peuvent être certifiées par le Receveur fls çs Sureau'

Dans Ie cas oir un hériticr ne veut, pour ilx motif quelqonque stassocier à 1a

d.enande de rerrboursement, iI est passé autre. La part llri rellênant est convertie en

......./.....-
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en livret ouvert à son non; 1es denandes de livret sont établies droff,lce par ltAgent
Couptable quii y axnexê un extrait du certificat de propriété; 1e liyret êst corse:rr6,
psr 1e Directar jusqutà sa réclaroation par ltixtéressé ; à ce nonenL on recueille
sa signaürre sur les denardes de lirrret, TLi sont conplètées stil y a lieu, et classéËs.

Lla::torisation de renborrsenent est annotée de ces dispositions. Si Ia succes-

sion drurt déposeat tIécédé est réputée vacarte, l-e Curater:.r alrx biens ÿacants, ou 1e

Receveur d.e 1l Enregi. stremènt et tles Donaines, oommé à cette fonction, aptrréhende La

successlon.

Ce fonctionnaire établit Ia denande de remboursenent et donne qulttsnce sur

1r autorisation déIirrrée, dans la neûe fome Ere pour 1es rembourseuerts orôinaires, Lre

tlmbre du gerrice est apposé à côté d.e sa signature.

48îrcLE I].- BE'Ï3OIBSM,MM INIEGR.AI AUTORISE EN DECESMRE TT EFT.ECTUE XIi il]IiTIEA...

îoute denande de reoboursenent intégraIe, ayant provoqué Le solde drun conpte

coutant, Eli a été autorisée avant Ie JI Décenbre, sars que le renbourseoent ait été

effectué à cette rlate, d.onne lieu à un reliquat dtj.ntérêts.

.\:' Ier Janvier, Lo conpte courent est dtabli courlo si Ie remboursenêât

n'était pas autorisé. Un nouveau décompte est effectué. la différence entre le'rnonterrt

dc ce nouveau tléconpte et Le Eontsnt du remboursenent effectué entre 1es oatns ar.$ti'
déposant constitue 1e reliquat à verser o; conpte rr intérêts d.iverstt temr par 1!À€Bnt

CooptabJ.e.

1'Agenü ConptabLe étabtit une denende d.e virement prtiel No62 preulàre porbiô1

sur Ie vu de ]aqus11e Ie contrôle déIirrre une autor{.sation tle rirenent pa.rtiel No52, .'
d.euriène partiea

llopération est traltée conne un reobo:rsenent orùirutlrea La demande et
llautorisation tle yireaent partiel sont portées en tlépenses, au carnet NoIT et au

bozdereau NoI6. En contre-partie lrAgent Conptable se charge en recettes pax un '

mêndat de scrv-ice à son nom.

âRTIC1E I4.- TENUE DES COI.PTES COUBJNIS.

Les comptes courant s sont ou\rerts dlaprès les inùications aies Aeüandes de

livret faites par 1es déposents. Les opératj.ons y sont lnscrites sur 1è vu des bortlereau,

d.ê preiû-1ers versements, d.e versements uItérieurs et de ronboulseloents prcduits pêr lês r

oorrespondants de Ia Caisse dtEpargne.

0n sait que Ie Directeur ou son §errrice renet chaque jotr à l, rAgênt Comptable



-ïï-
IoÂ tes bordereaux d.e prenlers versenents No5 et un exemplaire des d.eoandes de }lrrretri.
2o/- ].:es bord.ereaux tles versenonts ultérieurs NoB et les décIa^ratlorx ûe versement 

;

1o/- tes botèereaux d.es renbouxseiûents NoI6 d.es autorisations êcquittées et des 1inrets
soltiés ';

au ContrôIerlr r

4o/- la second.e extrÉdition des bordereaux Nos 5,8 et 15- Ios bord.ereaux No5 sont

accornpegnés du 20 exenplaire des denandes de }iÿf,et,

Avant de'porter Ies offrations sur 1es conptes courants, on doit stâssurer que

les gouoes inscrites sur 1es deBardes de lirrret, déclarations de versement ét autori sa--

tions tie remboursenant, figr:rent pour leur roontant exact sur 1es bordereaut corrélatiis;
Ies ad.èitiohs sont revisées et les roports vérifiés tant sur les boz.ilrea'.:x qtre $]r les
arris journaliers.

I I jlrtj.àrIé de chaque compte courant reprodu1t les indications de Ia tienaaâe tle

lirrret fdire par le d.éposant, non et prénons, date de naissance, uuméro ôu liv-ret at,
dventueLlerosrt, 1es clauses partiorlibres rdgissant 1es retraits de fonds.

Dès que Les cornptes corrlants on été ouverts, iI est étab1i pour chacun ties titu-
Laires ure fiche répertoire sur carton oir sont transcrits dtaprès 1t Lntltirlé nème du

conpte Les noos et prÉnoms du tituler:ire, Ia dâte de naissance et le rurnéro du llvret.
Au-dessous de ltJntltulé, Ie conpte courant présente un oadre pour J.a ttesoript!.or

détêi116e et successive des o1Érations. 0n y indi.que pour chaquê opération t
Io - 1a date ; 20 l-e nom du bureaui 30- la nature de ltoperation, 4o-1es bapitau.r

versés ou rolobolrrsés; et 50 les intérêts de It annéo coura.nte.

Le prenier versenent est inscrit au côûpte courant $rr Ie r^r du borderear:x

IYo5 et tle 1a demarde du livret. En mêne temps que Ie somme versée on porte alâns Ia coLoru

ad hoc 1es intérâts y afférents. 0n rcproduit ensuite ensuite ces intér8ts dr après 1e

cornpte courant sur le bordereau No5.

Les intérêts sux 1es ÿersenents sorÈ calcuLés jusqurà 1a fin de 1r ernée sans

gulon &it à se préoccuper d.es renboursenents qui pourraient les inteuonpre ; i1s
prennent Ie non drintér8ts antlcipés.

Les intérêts sur les re!ûbourseiûent s sont égalment calcrrlés jusqutà 1a fin
tle Ll a::née et cortre ils réag:issent en sens inverse sur les intérâts d.es versement s, iJsi
sont tlénomés intérêts rétmgrades.

......../........,;
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. I.,es intérêts partent du ler ou du 16 de chaque mois opê s 1e iour du ÿersement

au bureau de Poste ; ils cessent de courir à partir du Ier ou du 16 qui a précéde le

Jour du renbou.rsement effectrirf. Des tabl-es dtintérèts sont nises à 1a disposition de

l rAgent Couptable et du Contrôl-eurl ces tables font connaitre, lour chaque qulnàaiJlê .r"

1es intérêts afférents à touûe gomae versée ou à toute sorme renboursée.

Avalt de créditer ou de débiter 1es couptes coula-nts, on porte slr Les bordefe..rg

des verseEents ul-térialrs et sur les bordereaux des renbour sements, en regaxd de châqüe'

otrÉration, les intéfêts anticipés ou rétrogrades.

. L]es versenents u1térieurs et 1es intérêts anticipés y afféIents sont inscrits

aux conptes couraats Bur Ie vr.r d.es bord.ereauz nominatifs No8 Le montant du tersenent

e$t additiomré sur Le conpte courant avec Le sold.e antéri-eur en Capitaux de marrière à

fâire reesôrtir 1a situation du déposant apês liopératlon; de mêroe, 1es intérêts

antlcipés sont ajoutés au solde en intérêts de Ir arurée couratrte.

tes remboursements et les intérêts rétrogrades corlespond.ents sont po1ltés Aux

conptes courarts sur 1e v]: des borderealrr nonlnatifs No16. Le llontant du rembourseroent

est d.éduit du soldê antérieur en capitaux ; les intérêts réf,rogrades sont }etrsnchés du

solde précddent en intérêts d.e lrarmée courarte.

Aussitôt epràs l-tinscrlption sur r.rn compte courant dtun versement ultérigur

Ou d.rür reûboursenent, on reporte sur Ie bordereau No8 ou NoI6, en regard ale 1to1Ération,

Le solde en capj-tar.rx et le solde en intérêts ânticiÉs que prése.nte ôe conpte;

L,orsque le rerobor.rsement intégral d|u:r compte couraat est dernandé d.ar:s 1e corrrc-nt

de lt arrnde, on déternine le chiffre des lntérêts a bonifier au titulaire pour l-tanrée

en cours, en dédulsarrt du solde des intérêts anticipes Ie nontsnt des j-ntérérêts

rétrogrades afférents ou capital à renbourser.

ÀX,îICI,E 15.- .\IIR.BIEM.

T,esÿj.reroentontpourobjetdesopérationsd'tordleouderégularisation.
lJn déposant n'est pas autorisé à faire traasporter par vïil€irùent tout ou pârtie ale son

coxopte êu compte dtun autre ôéposaat.

11 y a lieu à virenent dans Ies cas ci-aprè s É

fof four reüplacêa un Iiÿlet perdu ;

2o/- ?ovr réu:r:ir en u:r seul livret doux ou plusianrs livrets appartenant au nêàe titu-

lalre ;

jo/- pour transporter au nom dtun usufritier le comlte dtun 6éposant décétté et grevd

....../........
dtusufrrrit,
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4o/- po:;u^ rétcblir au compte du véritable déposant ,:rre opératiop prinj-f,ivenent ouvcrte

au conpte It DIITRSTT ou eu conpte rr 0pérations à régulariser rr ou à ui cômpte cours:lt

inùirriduel Srielle re concerne pas ;

5of- potr verser au conpte rr Intérgts 6ivers tr 1e reliquat drun conpte soldé en Jarrricr

en ÿortu dir.me autorisation déli1,?ée en Décenbre ;

60/- pour eppliquer urre retenue d'intérêt à u:r déposa,rt qrri possàde plusieurs liv-rets ;

7/- po.:t préIever sur 1c conpte 'r Intér8ts divers tr des intérêts à rétablir au cômpte

coura-tlt d ! ulr dépos e:rt ;
8/- por.:r ath:ibuer au cotopte rr Intérôts dlvers !r des intérôts porüés en trop au conptc

conrânt d.rurr d épo sant.

Sont demandés t

?ar fomrrLe no24, les virenents i'ntégraux prévus aux pa'ragraphes I et 2

du préscnt r.rtlcle ;

Et por foruule No62, Ière partie, pour 1es virene,nts partiels dnoncés au:c paragraphes

314151617 et B du nêne articl-e.

Les ar,,torisation d.e virenent sont délivrées par Ie Ùirecteur dlaprès Ies

indic:tions figuralt sur Les dernand.es de virencnt.
I.,cs autorisations sont extraites diun cezrret à souche I'l-062t2o partie,

pôur tes v-irenent s partiels, et d.tun carrret No21r2o partie, por:r lcs virenentS intégfar::r.

Les demardes de rirements partiëIs établies sur formuf.es No62, Ïàre partie

sont sigrées et conmuniquées peL:: Ie Chef de Service à lrAgent Comptable avec les autori-

sations no 6212è partie, correspoad aatcs.

INRXGISIRfl'IE]ÿI nES DE[,lrU{D XS DE \TINMENTS

1., r Àgent Comptabl-e erreg:istre chaque denand,e glr Ie carnet No67 affecté

au, vjrencnt s de toutes catégoriesi i1 reproduit 1e mrnéro d.rlnscripf,ion à ce cernet

sur La denatd e No52, Ière partie, et sur 1t autorisatlon No25 2è partie ou 52r2ème pârtie,

qutil renvoie i-médiatenent au Directeur sans autre fo:maIité. îoutefois d'aI§ Ie câs

partio:lier de rrireioent pour suppre§slon dtintérêt à un déposant, le ou 1e3 oomptes

de ce déposant sont débités arr crayon par 1t a§ent comptabLe et 1e conf,r8leur sur Ie vu

des autori sations de rrirements.
I

,ilq Directeur indique sr-rr 1a soucbe du cernet 62,2ène parfie, Ie nrméro d'ten-

reg'istreneni de 1tautorisaf,ion du caraet no6J de lrAgent Conptable, plris iJ. adresse au

Receveur des Postes ctrargé cte p3sser les écritures du virernent, avec Ies instmctions
nécessaires, lrautofisation no62r2à partie' acconpagné de la demande et éventuellenent

du livret' 
..,..,../...,.....,



Ires virenents sont passés à ltencre sur 1es conptes couraats à èébiter

dr apês 1e bord.reau NoI6 du Receveur.

l, I amul-ation du débit B.u crayôD relatif à urr virensrt partiel ou lntégral ê

lieu sr.rr 1e vu ile 1! autorisation correspondante revêtue par le Directeur de la neüf,lrori

n.AIllNUlEErr. Itautorisation frappée de 1r enpreinte du timbre à date de l tagent conptable:' 1r

et de celui du Contrôleur est renvoyée au Directeur p,our être rattachée à Ia souchei

toute autorisation de virement arurulée poltrr une raj-son queLconque est rattachée à Ia l

soucho correspondante.

ARTJCS,E T8.. OPENÀTJTO],IS DIÏERSES -
L,e conpte rt nivers tr est tenu contradictoirement pax l rAgent Comptable et Ie

contoleu.Ï, su.r u:r reg:lstre ouvert à cet effet. Crest uII compte d.t attente, on y impute

pro\risôirepent les ot'ratlons qui Bront pu être j-nscrites aux comptes couralts des dépo-

saats par suite de 1a désignation inexacte o1,1 insuffisante de ces derniers sur 1es

bordereaux déclaratifs.
I t inscri.ption d.tune o1Ération au conpte tt DIV-ERS 'r ae peut avoir ilJeu que sur

ord,re du Di-recteur.

TRITOI,E Ig.- lEGi,UlE]\II À],INIIEL DES COMPIES CO1,RAI,II8.-

Dès que toutes les opérations d.ru]le année ont été inscrites aux comptes,'courarr;;;

inùividuels, les intérêts dts, au JI Décembre, à chaque dépos arLt sont c"Fitalisdèi i':

l,es jntérûts capitaLisés ne sont autre chose que liexcédent des intérèts anticipd3'si:r 1es

i;1térÊts réüRogrades ct est-à-dire Ie solde en j-ntérêts de lra:rnée colrfallte qui a étd

ressorti sur 1e conÀpte après inscription de ]a dern-i.ère operation. Ces lntérêts sdtlt aiÔu'

tés aux. capitaux pou.r forroer 1e solde à nouveau, on porte 1es i-nt6rêts antici?és y a^ffé-

rents calculés pour L ! aûlée nouvelle toute entière.

ARTICIE 20.- SOLDE A NOUY,]ÀU

les sol4es à nouveau des coraptes courants indirriduels et J.es relevés arrruels

d.e ces conptes sont établis sux des étatg No50 contradictoj.re{Pnt par lta6pnt coroptable

et 1e eontrôLe.ur qui Ies comu]riquênt au Djrecter..r en n8ne terops que 1e conpte tlilri-
sioruraire au:nre1 no58, en cas de d.ésaccoril entre 1es 

"ésultats 
de ces d'eux conptea, Ia

Djrection de 1a Caisse it rEpargne fa-it rechercher 1a cause de Ia différnce et si Ies

-14_
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rêcherches sont infructueuses, el1ê prescrj.t, par ar?êté de ver:ificatj.on No56, de po"ter

au compte tt 01Érations à régulariser tr Ia différence constatée. El1e renvoie 1es erpé&l-

tions d.es rolavés afxjuels No50 et du conpte dirrisionnaire No!8 à lra6wrt conptable qui

adressera son exenplatre à Ia Cour des Conptes de Ia République du Daholûey en meme tenpg
"î.

que sôn conpte dê gestion. , i ,r{
Si Ia d.ifférence signalée est en uoins sur Ie relerré N050, 1! fuiscription au ',"-{

corapte rr opérations à régulariser est faite à 1'encre noirel si el1e est en plus ell-e

est portée à ltencre rouge. I

ARIICI,E 2I.- OPPOSII]OXS .

Les oppositions aux renbcursernent s des londs déposés à l"a Caisse d t Epaxgne

d.oivent être signlfiées par rrinistère drliulssicr entre les nains de l'Àgent Comptable.

LlAgr,nt Corcpiable prend note ûes opposltions dès l-eur arrivée sur ua registre
I,lô67 i il filit apposer sul 1a denande Ce livzet a-1nsi que zur Les d.eu-r erenpLai-res du loi': l

courarrt ule éti-quette porta:rt Ie nct rf Oppositionrr, ule fiche spécia1c destinée à attirel'
Ilattention est cn outrc annexée à la ilenand e de livrct.

Les oppositions ertra-jud.iciaires sur les fonds déposées à 1a Caisse d lllpaxSôe

nront dreffet que per:1aut cinq ans7611ss sont radiées si elle nlont pas été régr]-ière-

nart renouvelées aÿanJr lienpir:ation de ce déLai. :

la mainlevéc esi d.orlrée par acte notarié, enreg'istré et }égalisé la aainl-evée

judiôiaire est donnée prr l€ tribunaL.
Toute malnleiée est ne::tior-née sur le carnet No67 en regerd de I t opposltio:r

et notifiée par trAgent Cor.,table au contrôLellr.

n.Rrlcr,x 22.- ffiGLEq,Ir l:s rl\rl:r§,
'

Le Directeur d.e Ia Caisse d rBpârgne centra.li-se les livrets déposés tlans 1es

buteauz de Poste nour inscription des intérôts capitalisés, et il les renet, avec un

bord.ereau d.rcnvoi, à ltag:nt corptable. Chaque lilret est accompagné du bulletfur Nq25

préperé par 1e recevcur ,les lostes.
Les lilrets sont confrontés, opératlon pa-r opération, avec le';r compte co:ralt '

coresponda:rt. I.rtÀgent Conptable y inscrit 1cs 1ntérêts capitalisés depuuis 1e précédent

règlement, ar,r:rée p:r a-nlée, et en outre, Ie cas échéalt, 1es o$rations, faltes pour

l-ô cojnlte du déposant et qui, pour une cause quelconque, ntont pas été portées s'r 1e

livret à lrépoque oir eues ont eu lieu. Ces inscriptions terrni:rées, 1e nontârt du livret
doit être égal à ltavoir aet du conlte cor:rant. De son côté 1e contr6l-eur à qui a été

ren:is les i:rrllctins 11026, :oprorluit str cer.rx-ci, lravoir net du d.o:bl-e du compte courant.

""""/;"""'
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Ies livrets rég1ée et les bulletins 11026 sont comrooniqués au njrscteutr 
r..: :

chargé de stassurer de leur concord.ance et de poursuivre au besoLn, Ies régularisiàttorr:
nécessaires. EnfiJr, les LilTets-font retour à ltÀgent cornptabJ-e pour acheninement si:r
Le bureau cI I orig.ine.

.A.R,TICIE 2'.- IMIÎS rERI(IIïS 0U I10RS DTUSAGE-

Tout livret reupli ou hors d.rusage peut être reroplacé par un autre livretr
Le li.vret à renplacer est ré9.é dans la fo:me inùiquée pâr It article précédênt. lrAgmt

ANTICT,E 24.. IIIIREîS PERDUS-

Les d.éclarations de perte d.o livret sont renlses à lrAgent Conptable et
enregistrées sur rrn carnet nodèfu No29, une étiquette portant l rlntlLcation rt livret
pelàutr est eol-ilée sur l-a denande delivret et su.r les deux exenplaires du conpte eourant,
hr:is lragent conptablê transroet Ia Céclaration de perte et Ia deuande de 11vret qu'il
détient au Directeur de 1a Caisse dtEpârgne.

Celui-ci proèède à une enquête sur les circonstances de 1a perte. Si rien nê

sroppose au reroplacement du livret, 1o Directcur fait étabur str une forurrLe No24 uxè d

nanile d.e rrirement intégral dir conpte coura:rt qui sry rapporte à un nouvear coupte'à
ouvrjJ. le solde de ltancien comte, a: capitaux et intérêts de l.ranaée courânte, esi '

Le Directeur adresse à J.tA§ent Conptabls Ia denande et It a:rtoriaation d.e

\rirenent, les demanles d.e Liv::et et la déclaration d.e perte. 1l fdit passer dcrJ.ture
d.e lrautorisation pa.r le bureau de posto, en dépense sur Le registrê des rênboursenentg.

et en recette suI 1e joufnal des premiers veroenents. Sur le vr.r du bord.ereau No5 qui
lui panriont avec }es pièces à ltappuis, 1t agert conptable ddLivre au déposatrt trn 1i-
vret sur lequel Le solde du livret perdu est cons taté conrne preroler versenent. Le

nouveau Iimæt est remis au titulaire contre décharge donnée sur la dléclaratlon de

perte laquelle est renvoyée au Directeur.
Le reroplacenent des livrets pertlus dsns le service est effecürÉ dsrs l-es

rnêmes conditions. Une fozrule de déclaraf,ion de perte est xeüplacée titoffice par 1e

serfi c€ i
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col,rP?E rt I]flErnrs

L tgeot Conptable et le Contrôleur tiennent un conpte spécia1

térêts di.vers qui est crétlité notarnment des intérêts suppriroéslrappelé " In
eur déposân

profit de I
IL est soldé chaque annéo et Le solde créd'iteur est vered au

a Câisse.

SRÎICLE 26.- Le présent décret sera enregistré, publié et coumudqué partout

où besoin ,*^.f -

Fâit à PoÈio-Novo, te Q/5- y"t- rS&1.

Psr Ie ?rd ent de Ia RéBublique r
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^

Ie MINISIÎE d.es Financeg
et du Buêget,

l. À!.al[DE

I,E
fransportst et îé1écorunun-ications

t
I

TÊ

1L
IO
4
I
4

40

DI

Nationale 'et SubdivisioDs

1l

160

\-


